
Cela m’aide par rapport à mon problème
d’alcool, le chantier m’oblige à être sobre
pour des raisons de sécurité et de forme
physique. En plus, en espaces naturels, je
n’ai pas la tentation car je n’ai pas accès
facilement à l’alcool.

Ce chantier a-t-il été important ?

C’est important oui, car mon projet pro-
fessionnel est de devenir gardien d’im-
meuble. Il y a beaucoup d’entretien d’es-
paces verts et le chantier m’apporte un
plus, des compétences supplémentaires à
faire valoir.
C’est également important d’avoir un
emploi pour la recherche d’un logement.

Comment avez-vous vécu ce chantier ?

Avec plaisir, ce n’est pas une corvée. Je ne
me sens pas enchaîné.
L’adaptation ne m’a pas demandé beau-
coup d’effort, mais j’ai la chance d’être
dans une bonne équipe, cela aide pour
bien s’intégrer. Mes difficultés sont venues
d’autres choses, je les avais avant. Elles
sont extérieures au travail.
Je travaille à mon rythme, le chantier d’in-

Insertion: quels types de contrats?

Les contrats proposés aux salariés dans le cadre des chantiers d’insertion sont aidés
par l’État via la direction départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation
professionnelle. Il s'agit de CES (contrat emploi solidarité) à mi-temps ou de CEC

(contrat emploi consolidé) à trois quart-temps dans le cadre d’un agrément « chantier
d’insertion » délivré par l’ANPE.
Le dispositif des chantiers d’insertion est soutenu par les crédits d’insertion des
Départements. Les financements complémentaires sont attribués essentiellement sous
forme de subventions par les partenaires locaux : collectivités territoriales, établissements
publics, fondation d’entreprises, entreprises, associations, services déconcentrés de
l’État ou encore par l’Europe (Fond social européen).
La contractualisation entre le gestionnaire d’espaces naturels et la structure d’insertion
relève de conventions de partenariat et/ou d’objectifs et financières pluriannuelles qui
permettent une bonne lisibilité du projet à moyen terme. Des comités de pilotage
regroupent l’ensemble des acteurs sociaux, techniques et territoriaux concernés, une à
plusieurs fois par an. Ils sont l’occasion de faire un bilan, de valider, d’évaluer la
pertinence ou de réorienter les objectifs et de proposer de nouveaux projets. ■

sertion est adapté à ma situation. Je ne sais
pas si je serai capable de travailler tout de
suite dans une entreprise plus classique.

Pensez-vous que ce travail dans 
les espaces naturels induit d’autres
relations avec vos collègues ?

Non, je ne crois pas que les relations
soient différentes. Je n’ai jamais eu de
problème d’intégration, j’ai toujours tra-
vaillé en équipe. Il y a une très bonne
ambiance mais je ne pense pas que cela
soit spécifique au travail en espaces natu-
rels. En fait, comme on est tous logés à la
même enseigne, on s’entraide beaucoup,
on se motive les uns les autres. Il y a
moins de stress, pas de concurrence entre
nous, on a un projet commun.

Vers quelle activité ou formation 
vous orientez-vous maintenant ?

Mes choix n’ont pas changé, mais cette
expérience est un plus. Je ne veux pas
poursuivre dans les espaces naturels car
c’est physiquement trop dur. Mais si
j’avais été plus jeune : oui ! C’est difficile à
mon âge, avec mon parcours, de se
réorienter vers ces métiers-là.

Quel bilan tirez-vous de l’expérience?

L’activité m’a permis de me stabiliser, de
repartir de l’avant, d’avoir des projets. ■

RECUEILLI PAR ALEXANDRE WOLFF

ASSOCIATION
«ESPACES»
Association d’insertion par
l’écologie urbaine, « Espaces »
œuvre dans le Val-de-Seine
(département des Hauts-de-Seine
et Ville de Paris).
L’association a été créée en 1994
pour tenter de répondre à la fois
aux problèmes d’insertion sociale
et d’entretien des berges et des
coteaux de la Seine, corridor
écologique d’intérêt régional et
national. Elle a débuté son action
en offrant des emplois aux
personnes en difficulté fréquentant
ces espaces, notamment des
sans-domicile fixe.
« Espaces » a la volonté d’essaimer
son expérience et son savoir-faire
à d’autres structures sur d’autres
territoires. Elle regroupe deux cents
adhérents, trente permanents
(techniciens, travailleurs sociaux,
administratifs). Elle anime dix
chantiers d’insertion, un atelier
d’insertion et un chantier bénévole
qui accueillent plus de cent
cinquante personnes par an dont
plus de cent dix éco-cantonniers,
agents d’environnements,
palefreniers, agents techniques et
jardiniers représentant près de
soixante-dix postes de travail en
insertion.
L’objectif n’est pas uniquement
professionnel. Les actions
entreprises permettent à nombre
de personnes de retrouver un
hébergement ou un logement, de
faire valoir leurs droits à la santé,
d’entamer un parcours de santé,
de se « relancer » après un
problème avec la justice, de
retrouver un peu de citoyenneté et
de s’intégrer culturellement,
d’apprendre à connaître leur
environnement et l’écologie, de
trouver un emploi durable ou
d’accéder à une formation
qualifiante. ■
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animateur - formateur
environnement et insertion

FAUCHE
TARDIVE D'UNE
ZONE DE
PRAIRIE SUR
UN ESPACE
SENSIBLE DU
VAL-DE-SEINE
(HAUTS-
DE-SEINE).
GESTION
DIFFÉRENCIÉE
DU MILIEU
ET FORMATION
AUX
TECHNIQUES
ET À
L'UTILISATION
D'OUTILLAGES
EMPLOYÉS
EN ESPACES
NATURELS.
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éducation à l’environnement 
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Développement durable, gestion des ressources, solidarité…
les écoles éco-citoyennes
Proposé par le Parc naturel régional des caps et marais
d’Opale aux écoles de son territoire, le programme
«écoles éco-citoyennes » vise à sensibiliser les enfants
aux enjeux du développement durable et à les rendre
acteurs-citoyens. L’opération est montée en lien étroit
avec l’Éducation nationale.

Cinquante écoles, deux cents classes
(autant d’instituteurs), cinq mille
enfants, sans omettre les dix mille

parents, adhèrent aux écoles éco-
citoyennes… Mais quelle erreur de s’arrê-
ter aux chiffres : le programme « écoles
éco-citoyennes» vise, avant tout, à donner
des clefs aux enfants afin qu’ils compren-
nent les enjeux du développement durable
et qu’ils y participent.
L’action remonte à deux ans. Le Parc
naturel régional des caps et marais
d’Opale lance alors le projet. Sous cou-
vert de l’Éducation nationale, Martine
Magnier (Christophe Morelle l’a rejoint
récemment) contacte l’ensemble des
écoles du territoire. Le but ? Les inciter à
rejoindre le réseau des écoles éco-
citoyennes (voir encart page suivante). Et

donc à développer des actions allant dans
le sens de la philosophie du projet : édu-
quer à l’éco-citoyennneté, développer des
comportements intelligents en faisant
comprendre aux enfants que tout est
imbriqué. Le parc se charge de valoriser
leurs actions et de les accompagner, si
besoin.
Pour assumer son rôle d’animateur, le
parc édite un journal inter-écoles ainsi
qu’une feuille de liaison pour les ensei-
gnants. Les actions y sont consignées.
Ainsi à l’école Françoise Dolto, les
enfants de CE1 ont établi un règle-
ment intérieur : «Si on transgresse
ces lois, on n’a plus le droit à la
responsabilité » (s’occuper de la
météo, ramasser les feuilles,
accompagner un camarade en

dehors de la classe, ramasser les tickets
de cantine…). Un président est élu
chaque semaine.
À l’école primaire de Dohem, les élèves
ont inséré des cartes de vœux dans 
les colis de Noël des personnes âgées.
« Nous nous sommes sentis remerciés 
et contents. » Citons encore l’école
d’Helfaut où les jeux pour la cour sont en
autogestion.
Ce travail d’échange d’expériences
explique partiellement l’élargissement du
réseau, d’année en année.
Le Parc fournit également des docu-
ments pédagogiques, des livrets pour
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> Association « Espaces »
37, route de Vaugirard 
92190 Meudon
Tél. : 0155641340
Mél : espaces@globenet.org

> Chantier École
Réseau national des acteurs de
l’insertion et de la formation
17, rue Froment
75011 Paris
Tél. : 0148075210
Mél: chantier.ecole@wanadoo.fr

> Fédération nationale des
associations d’accueil et de
réinsertion sociale • FNARS
76, rue du Faubourg St-Denis 
75010 Paris
Tél. : 0148018200
Mél : fnars@fnars.org
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éducation à l’environnement

chaque élève, des affiches pour les
classes. Il propose des projets « clefs en
mains » pour ceux qui manqueraient
d’idées (mais pas d’énergie). La forma-
tion des enseignants n’est pas omise
puisque les éducateurs sont régulière-
ment invités à des demi-journées de for-
mation, à des voyages d’étude. Des ani-
mations sont réalisées dans les classes.

Un système de valeurs
L’éducation à l’environnement concerne
la relation de l’enfant à son territoire, au
sens large du terme. Éduquer à l’environ-
nement, ce n’est pas seulement éduquer 
à la nature, on se préoccupe tout autant
de faire découvrir les traditions culi-
naires des terroirs, le petit patrimoine
bâti dans les campagnes, que de faire
connaître aux jeunes le port de pêche
industrielle, les enjeux de l’énergie
éolienne…
De même, le programme va permettre
d’améliorer les relations des enfants
entre eux et, par extension, avec tous. Les
écoles éco-citoyennes influencent ainsi le
développement de la personnalité de l’en-
fant, la mise en place de son système de
valeurs. « Nous voulons faire découvrir
aux enfants qu’il existe des solutions
alternatives applicables quotidienne-
ment », développe la coordinatrice du
projet, d’ailleurs, poursuit-elle, « les
écoles éco-citoyennes abordent l’environ-
nement en reconnaissant la complexité
et la multiplicité des approches et des
enjeux. Les jeunes ont le droit de
connaître la situation de l’environne-
ment et des sociétés, l’avancée des
recherches, l’organisation économique,
politique et sociale des hommes 
même si cela est très complexe.» ■

© Patou Deballon

>>> En savoir plus
Parc naturel régional des caps et marais
d’Opale - Le Grand Vannage - BP 55
62510 Arques.
Martine Magnier
Mél : m.magnier@parc-opale.fr 

1. AMÉLIORER LE CADRE DE VIE
Les cours d’écoles sont parfois tristes et
bitumées. Aménager la cour d’école éco-
citoyenne, c’est sensibiliser les enfants à
l’esthétique et à l’art, permettre à la créativité
de s’exprimer, c’est aussi créer à la sortie des
salles de classes une mini-Réserve naturelle,
où l’on pourra observer les oiseaux dans l’aire
de nourrissage, les insectes, les escargots…
c’est apprendre à être responsable d’un petit
morceau de la Terre.

2. APPRENDRE LA CITOYENNETÉ
C’est en développant leurs responsabilités
que les enfants tiendront leur place de citoyen
au sein de l’école puis, plus tard, dans la
société. Concrètement il s’agit d’élaborer le
règlement, de débattre, d’argumenter, de
prendre des décisions, de voter…

3. EXPLORER LE TERRITOIRE
La conduite d’un projet alterne recherche en
classe et sorties sur le terrain. Véritable
déclencheur de motivation pour les élèves, il
éveille leur curiosité et donne 
du sens aux apprentissages scolaires.
L’approche est pluridisciplinaire : scientifique,
mathématique, historique, artistique,
géographique… que l’exploration porte sur un
milieu naturel, un monument ou une tradition.

4. PRÉSERVER LES RESSOURCES DE LA PLANÈTE
Ces actions ont pour objectif de faire évoluer
les comportements des enfants face au
gaspillage des ressources et de l’énergie. Des
gestes simples, au sein de l’école, doivent
devenir des réflexes en vue de ne pas
gaspiller l’énergie, l’eau, le papier et de
pratiquer le tri et le recyclage des déchets.
Des actions en faveur de l’utilisation du vélo,
et de l’alimentation raisonnée, de la
consommation éthique trouvent également
leur place.

5. RÉALISER DES ACTIONS DE SOLIDARITÉ
Ouvertures vers le monde, proche ou lointain,
ces actions montrent aux jeunes leur
appartenance à l’humanité et portent à
réfléchir sur leur confort de vie et leur place
sur Terre. L’éducation au développement
permet de comprendre les grands
déséquilibres mondiaux. Elle permet de
percevoir que la mondialisation des échanges,
la circulation des Hommes et des idées, la
diversité culturelle, concernent tous les pays,
des plus riches aux plus pauvres. ■

MARTINE MAGNIER
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Les écoles éco-citoyennes 
sont un réseau d’écoles volontaires.

Elles s’engagent à mener des projets
pédagogiques autour de cinq axes.

Un réseau d’écoles volontaires

donc énoncer les moyens humains et
financiers mobilisés et leur calendrier de
mise en œuvre. Échéances et priorités
doivent y figurer.
L'expérience prouve qu'il est souhaitable
de nommer un responsable par chantier
de prévention avec une échéance « un
Homme/un projet/une date ». La mise en
place de tableaux de bord permet d'ajuster
les choix, de contrôler l’efficacité des
mesures prises et tenir les délais.

Et si rien n'est fait ?
Depuis le 8 novembre 2002 (décret
n° 2001-1016 du 5 novembre 2001), 
l'inspecteur du travail peut réprimer la
non-tenue du document unique ou sa
non-actualisation. L’amende est de
1500 euros ; le double en cas de récidive ;
le quintuple le cas échéant pour la per-
sonne morale.
Ne pas présenter le document aux repré-
sentants du personnel constitue un délit
d'entrave (3 750 euros d'amende au plus
et/ou un an d'emprisonnement au plus),
voire un délit (volontaire) d'obstacle à la
mission des inspecteurs et contrôleurs du
travail (450 euros d'amende ; le quintuple
pour la personne morale).
Enfin, certains juristes considèrent que le
juge, en cas de litige relatif à un accident
de travail ou une maladie professionnelle,
peut établir un lien entre l'inventaire des
risques et la prise de conscience des
menaces. Soit que le danger n'ait pas été
identifié dans l'inventaire des risques, soit
qu'il ait été ensuite négligé et que les
décisions prises n'aient pas été rendues
effectives. La faute inexcusable représente
elle-même un risque pour l'employeur...■
PATRICE PARTHENAY
CONSULTANT

>>> Mél : pparthenay@nordnet.fr

concrètes d'exposition des salariés aux
facteurs de risques. Ceci sans omettre
d'estimer la fréquence et la gravité des
risques encourus. Des critères propres à
l'entreprise pourront alors être détermi-
nés : quelle exposition à quel risque ?
Quelle gravité prévisible ? Quelles consé-
quences ? Pour combien de salariés ?
Lesquels ?...
À ce stade, la rédaction du document peut
être réalisée, écrite ou numérique. Ne pas
omettre, si des données sont nominatives,
de se soumettre à l'obligation de déclara-
tion à la CNIL. Ajoutons que le document
doit préciser les méthodes employées
pour apprécier les risques.
Une fois le document rédigé, il convient
de le mettre à jour. Quand? Au minimum
une fois l'an mais, aussi, chaque fois
qu'intervient au sein de l'entreprise un
changement susceptible de modifier l'ap-
préciation des risques. Ainsi en est-il des
décisions relatives aux procédés de fabri-

Après l'accident d'AZF à Toulouse, les
pouvoirs publics ont rendu obliga-
toire, pour tous les employeurs, un

document unique d'évaluation des
risques professionnels2. Ce document,
élaboré par l'entreprise, ne se limite pas à
un inventaire des risques encourus par
les salariés. Le législateur a souhaité qu'il
suscite une prise de conscience des
conditions réelles dans lesquelles est
effectué le travail. Anticipant les risques,
le document unique doit déterminer des
modes opératoires pour renforcer la vigi-
lance générale à certains moments clés. Il
doit aussi décliner un plan d'actions de
prévention. Ce plan, précis, doit consigner
un calendrier et des méthodes. Le docu-
ment unique est à la disposition des
membres du comité d'hygiène et sécurité,
des délégués du personnel3, du médecin du
travail, de l'inspecteur du travail, des agents
de prévention de la Cram ou de la MSA.

Réfléchir et rédiger
Une démarche de prévention et d'évalua-
tion des risques s'appréhende étape par
étape. Une bonne méthode consiste, tout
d'abord, à identifier les unités de travail.
Attention à raisonner à la fois avec les
tâches, qui créent des situations de tra-
vail, et avec les activités fixes, lesquelles
peuvent se dérouler sur plusieurs lieux
(exemple : chantiers ou ateliers). Quelles
activités exercent quels groupes de sala-
riés ? Où? Quand? Avec quels moyens?…
Telles sont des questions auxquelles il
convient de répondre.
Une deuxième étape consiste à faire 
l'inventaire des risques. Après avoir 
identifié dangers et menaces, on les ana-
lysera pour appréhender les conditions

cation, aux équipements du travail, aux
aménagements importants modifiant les
lieux ou les conditions de travail, d'hygiè-
ne et de sécurité (code Trav. art. L. 236-2).
Un accident survenu dans l'entreprise
constitue un événement créateur d'infor-
mation sur les risques, susceptible de
modifier le document4.

Un programme d'action
Le document impose également la défini-
tion d'un programme d'action qui doit
aller dans le sens d’une adaptation du tra-
vail à l'Homme. Les choix effectués par
l'employeur doivent permettre de com-
battre les risques à leur source. Ils doivent
prendre en compte les facteurs (forcé-
ment évolutifs) humains, organisation-
nels et techniques.
Ce programme est entendu par le législa-
teur comme un outil opérationnel facili-
tant le suivi des actions engagées. Il doit

Il est   obligatoire1

le document unique d’évaluation des risques professionnels

1. Tous les employeurs du secteur privé sont soumis
à cette loi. Le secteur public administratif y échappe.
2. Art. L. 230-2 et R. 230-1 du code du Travail ;
circulaire DRT 6 du 18 avril 2002 après la circulaire
Risques chimiques et d'explosion DRT 5 du
15 novembre 2001.
3. En cas de carence des DP, les personnes exposées
peuvent également demander sa consultation.
4. La consultation du comité d'hygiène et de sécurité
est obligatoire avant chaque décision. Code du Travail
L. 236-2 ; Cass. crim. 15 mars 1994, B. crim n° 100.

La loi impose désormais,
à tous les employeurs du

secteur privé, d’évaluer
les risques encourus par

leurs salariés et de les
consigner dans un

document qui précise les
mesures de prévention.
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